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Visite du ministre des Affaires étran-
gères et de la Coopération de la
République populaire du Bénin

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération de la République
populaire du Bénin, le commandant
Michel Alladaye, a effectué une visite
officielle au Canada, en avril à l'invi-
tation du gouvernement canadien. La
délégation qu'il dirigeait était compo-
sée de hauts fonctionnaires du minis-
tere des Affaires étrangères, du minis-
tère de l'Equipement et de la Banque
béninoise de développement. Le mi-
nistre a eu des entretiens avec le se-
crétaire d'État aux Affaires extérieu-
res, M. Allan J. MacEachen, et le
président de l'Agence canadienne de
développement international, M. Paul
Gérin-Lajoie. Il a également rendu vi-
site à la Société pour l'Expansion des
exportations, au Centre de Recherche
pour le Développement international et
à l'Institut de Coopération internatio-
nale. Ces entretiens ont porté sur les
relations politiques et économiques
entre le Canada et le Bénin ainsi que
sur les questions relatives à la Fran-
cophonie.

Le ministre du Bénin s'est aussi
rendu à Québec et à Montréal où il a
rencontré des ministres et hauts fonc-
tionnaires du gouvernement québécois.

Renouvellement d'un acpord de pêche
entre le Canada et les Etats-Unis

Les gouvernements du Canada et des
États-Unis ont renouvelé pour une an-
née leur accord sur les privilèges ré-
ciproques de pêche, par un échange de
notes à Ottawa les 14 et 22 avril der-
nier. Ils se sont également engagés à
poursuivre les consultations en vue
d'un nouvel accord fondé sur l'exten-
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sion des juridictions de pêche des deux
pays. L'accord de réciprocité, conclu
en 1970 et renégocié en 1973, est pro-
rogé jusqu'au 24 avril 1977. Il permet
aux citoyens et aux navires de chaque
pays de pratiquer la pêche commerciale
de certaines espèces déterminées, sur
une base réciproque, à l'intérieur de
certaines zones définies qui se trou-
vent dans les eaux sous la juridiction
de chaque pays.

Nouvelles brèves (Education)

. Nouvel le-Ecosse
En Nouvelle-Écosse, les commissions
scolaires viennent d'être informées du
nombre exact de postes d'enseignement
et de supervision éligibles au partage
des coûts pour l'année 1976-77. La ma-
jorité des commissions scolaires comp-
tent à leur service plus d'enseignants
que le permet le règlement; celui-ci
sera appliqué sévèrement et le nombre
des enseignants devra nécessairement
diminuer l'an prochain. Cette mesure
permettra une économie de près de trois
millions de dollars.

A mesure que les effets de la dénata-
lité se feront sentir, les commissions
scolaires devront réduire proportionnel-
lement leur personnel enseignant.

. Nouveau-Brunswick
Une nouvelle formule de financement
des districts scolaires sera adoptée au
Nouveau-Brunswick dès le début de
l'année financière 1976-77 et mis en
application au cours des trois années
qui suivront. D'après les termes de
cette formule, les responsabilités édu-
catives seront réparties selon le nom-
bre d'élèves et le niveau d'enseigne-
ment, et les commissions scolaires
seront financées surtout sur une base
per capita.

. Colombie-Britannique
La Colombie-Britannique entreprendra
un programme d'évaluation à long ter-
me visant à déterminer non seulement
ce que les élèves apprennent au cours
de leurs études, mais si oui ou non ils
apprennent bien.

Les programmes d'évaluation menés
dans toute la province porteront sur
l'apprentissage de la lecture, des ma-
thématiques, des sciences sociales,
du civisme, de l'écriture, des sciences
physiques, de l'orientation, des loisirs

et de la santé.
Le développement d'un programme de

base pour tous les élèves de la pro-
vince, accompagné d'une sérieuse éva-
luation des résultats, constitue main-
tenant l'une des priorités du ministère.

. Québec
Le gouvernement québécois a récem-
ment annoncé que les budgets de fonc-
tionnement et de services aux étudiants
dans les écoles, collèges et universi-
tés ne devraient pas dépasser le niveau
atteint en 1975-76 et qu'ils ne pour-
raient être augmentés cette année. Le
ministère de l'Éducation se propose
également de couper de 10 millions de $
son propre budget de fonctionnement
qui, en 1975-76, se chiffrait par 70
millions de dollars.

Le ministre de la Justice du Québec,
M. Gérard Levesque, a annoncé que le
gouvernement intentera des poursuites
contre une centaine de syndicats qui
ont défi-é récemment la loi 23 à travers
le Québec. Les syndicats poursuivis à
la suite du débrayage de 24 heures en-
courent des peines allant de 5 000 à
50 000 dollars sur le front syndical.
Plus de 100 000 enseignants ont défié
la loi, privant de leurs cours plus d'un
million d'étudiants. Il s'agissait du
débrayage le plus important depuis la
grève générale déclenchée par le Front
commun en 1972.

. Ontario
L'Ontario vient de mettre sur pied un
nouveau Conseil de la Formation in-
dustrielle qui aura pour tâche de con-
seiller le ministre des Collèges et
Universités en matière de formation
professionnelle. Le Conseil servira
de forum, où les divers groupes du sec-
teur privé pourront étudier les program-
mes actuels, les priorités en vigueur,
les besoins futurs et les façons de
rencontrer les demandes de l'avenir.

. Saskatchewan
On établira sous peu un comité consul-
tatif dont le mandat sera d'étudier et
de faire rapport sur l'enseignement des
beaux-arts dans la province. Plusieurs
aspects de la question seront passés
en revue, dont l'envergure et l'ordre
des programmes, le temps accordé à
cette matière, les compétences et la
préparation des enseignants, les amé-
nagements scolaires servant à l'en-
seignement des beaux-arts et le maté-
riel pédagogique existant.
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